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Sujet : Re: Mme CHASSAING Maria Edite : Hospitalisation sans consentement.
De : valerie partouche <mailto:yyy>
Date : 15/12/2014 11:16
Pour : Patrice CHASSAING <mailto:xxx>

Monsieur,

Je prends connaissance des éléments transmis concernant vos démarches effectuées
personnellement puisque vous m'avez précisé ne pas être en mesure de régler les 
honoraires y afférent.

En tout état de cause, je ne suis pas disponible pour l'audience de cet 
après-midi à MEAUX dont j'ai été informée très tardivement.

En cas de nécessité, vous pouvez éventuellement contacter Maître Anthony LEGOFF 
(barreu du Val de Marne) qui est spécialisé en matière d'hospitalisation 
d'office. Vous traiterez directement avec lui pour ses honoraires.

Merci de me tenir informée.

Salutations distinguées.

Maitre Valérie PARTOUCHE
Avocat à la Cour
Barreau du Val de Marne
15, rue Pierre Curie
94450 Limeil-Brévannes
Tél. : 01.45.99.53.37

De : Patrice CHASSAING <mailto:xxx>
À : Maître Partouche <mailto:yyy>
Envoyé le : Lundi 15 décembre 2014 3h28
Objet : Mme CHASSAING Maria Edite : Hospitalisation sans consentement.

Chère Maître,

Veuillez trouver ci-joints et aux formats électroniques les documents
que je vous adresserai ce jour-même.

Cordialement.

-- 
Mr Patrice CHASSAING
9 RUE ALBERT JACQUARD
94450 LIMEIL-BREVANNES

Tél Port. : 06 22 85 36 71
Courriel : mailto:xxx
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